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La période d’information publique concernant le Projet de parc éolien Canton MacNider sur le territoire 

de la municipalité régionale de comté de La Matapédia par Parc éolien Canton MacNider S.E.C. a pris 

fin le 7 février 2025. Conformément à la demande du ministre transmise le 9 décembre 2024 et en vertu 

de l’article 10 du Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement de 

certains projets (Q-2, r. 23.1), le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) a annoncé 

le début de la période d’information publique dès le 8 janvier 2025. 

Le projet 

Justification et description 

Situé sur le territoire de Saint-Noël et Saint-Damase dans la MRC de La Matapédia, le projet de parc 
éolien est mis de l’avant par Parc éolien Canton MacNider S.E.C., un partenariat à parts égales entre 
Algonquin Power Trust (devenu Clearlight Energy) et l’Alliance de l’énergie de l’Est. Cette dernière est 
composée de plusieurs MRC et municipalités allant de Montmagny aux Îles-de-la-Madeleine ainsi que 
de la Première Nation Wolastoqiyik Wahsipekuk. 

Ce projet, qui serait dans le même secteur que le parc éolien existant Saint-Damase 1, compterait entre 
autres un maximum de 21 éoliennes d’une hauteur de 200 m et d’une puissance totale de 122,32 MW, 
un réseau collecteur et un poste de raccordement pour acheminer l’énergie produite au réseau d’Hydro-
Québec. 

Estimé à 400 millions de dollars, le projet pourrait créer 150 emplois temporaires lors des phases de 
construction et de fermeture, ainsi que 5 à 10 emplois permanents lors de la phase d’exploitation et 
d’entretien d’une durée de 25 ans. La mise en service est prévue pour la fin de 2026. 

(Extrait du site Web du BAPE) 

Les préoccupations soulevées 

Les préoccupations recueillies pendant la période d’information publique proviennent de l’information 

colligée lors de la séance publique d’information, des conversations téléphoniques, des lettres et des 

messages électroniques adressés au BAPE, ainsi que des registres déposés dans les centres de 

consultation. Ces préoccupations se regroupent sous les thèmes suivants : 

 Les milieux humides 

 Les espèces exotiques envahissantes 

 Les espèces floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées, ainsi que 

les milieux hydriques et la faune aquatique 

 Les effets du projet sur les chauves-souris et les oiseaux 

 Le choix du fournisseur pour l’installation et l’entretien des éoliennes 

 Les corridors de connectivité écologique 

 La hiérarchie des 3RV dans les étapes du projet 

 Les routes d’accès aux éoliennes 

 Les caractéristiques des éoliennes 

https://www.bape.gouv.qc.ca/fr/dossiers/eole_canton-macnider/
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Visionner la séance publique d’information pour prendre connaissance des échanges entre les citoyens 

et citoyennes, ainsi que l’initiateur, Parc éolien Canton MacNider S.E.C., sur les sujets mentionnés ci-haut. 

Les communautés autochtones 

À la lecture de la documentation concernant le projet, l’initiateur du projet a réalisé des démarches 

auprès de la Première Nation Wolastoqiyik Wahsipekuk et la Première Nation Mi’kmac de Listuguj. 

Dans le cadre de la période d’information publique, des échanges ont eu lieu avec le coordonnateur 

aux consultations et accommodements de la Première Nation Wolastoqiyik Wahsipekuk et la Première 

Nation Mi’kmac dans l’objectif de les informer du début de la période d’information publique sur le projet 

et afin de sonder leur intérêt d’ouvrir un centre de consultation dans leur communauté respective. La 

Première Nation Wolastoqiyik a décliné l’offre d’ouvrir un centre, alors que les échanges avec la 

Première Nation Mi’kmac sont demeurés sans confirmation. 

Les adresses courriel des deux communautés ont été ajoutées à la liste d’envoi de façon à partager 

l’information sur le projet et sur la période d’information publique à l’ensemble de la communauté. 

Les activités d’information et de communication 

La séance publique d’information 

Date Le mardi 28 janvier 2025 

Lieu Centre communautaire de Saint-Damase 

BAPE :  Animation Alexandre Tanguay 

BAPE :  Modérateur et 

Modératrice 

Alexandre Tanguay 

Shirley Bishop 

Initiateur du projet Parc éolien Canton MacNider S.E.C. 

Assistance en salle 29 personnes 

Assistance en ligne 23 personnes 

Durée 1 h 30 

Nombre de questions posées 10 

Les communiqués de presse diffusés par le BAPE 

Le BAPE diffuse des communiqués de presse afin d’informer la population et les médias des activités 

d’information organisées dans le cadre de ses différents dossiers. 

https://www.bape.gouv.qc.ca/fr/dossiers/eole_canton-macnider/webdiffusion/
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Un communiqué de presse a été publié le 8 janvier 2025 afin d’annoncer le début de la période 
d’information publique, la date, le lieu et l’objectif de la séance publique d’information, ainsi que les 
centres de consultation ouverts dans le cadre de ce dossier. Un rappel de ce communiqué a été diffusé 
le matin du 28 janvier 2025, date de la séance publique d’information. 

Le site Web 

Le communiqué de presse annonçant la période d’information publique a été déposé sur le site Web du 

BAPE, ainsi que l’ensemble des documents du projet, tels que l’étude d’impact, son résumé et la 

lettre-mandat du ministre. Ces documents sont également accessibles sur le Registre des évaluations 

environnementales sous la responsabilité du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 

changements climatiques, de la Faune et des Parcs. 

Les publications dans les médias sociaux 

Le BAPE utilise les médias sociaux pour informer la population locale, régionale et nationale des 
différents dossiers qui lui sont confiés par le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs. Durant cette période d’information publique, le 
BAPE a eu recours aux plateformes Facebook et X (anciennement Twitter) pour informer la population. 

Facebook – 6 661 abonnés – 4 publications et 1 diffusion 

• Le BAPE a rejoint 1 883 personnes en moyenne par publication; 

X – 1 121 abonnés – 3 publications 

• L’organisme a rejoint 67 personnes en moyenne pour chacune de ses 3 publications. 

Relations publiques 

Pour chacune des périodes d’information publiques comme celle du projet de parc éolien Canton 

MacNider, le BAPE met sur pied une liste d’envoi afin d’informer les acteurs du milieu touchés par le 

projet et les personnes pouvant être concernées ou intéressées par celui-ci. 

Pour cette période d’information publique, le BAPE a mis sur pied une liste d’envoi constitué de 
231 personnes, groupes, organismes et municipalités, afin de les aviser par courriel des démarches du 
BAPE et de leur relayer les communiqués de presse notamment. 

Relais d’information 

Afin que l’information soit rendue disponible au plus grand nombre de personnes touchées ou 

concernées par le projet, le BAPE fait des démarches auprès des municipalités, des MRC ou des 

agglomérations dans le milieu visé afin qu’elles relaient, de façon volontaire, les détails concernant la 

période d’information publique et la séance publique d’information. 

https://voute.bape.gouv.qc.ca/dl?id=00000696398
https://www.bape.gouv.qc.ca/fr/dossiers/eole_canton-macnider/documentation/
https://www.bape.gouv.qc.ca/fr/dossiers/eole_canton-macnider/documentation/
https://www.ree.environnement.gouv.qc.ca/projet.asp?no_dossier=3211-12-259
https://www.ree.environnement.gouv.qc.ca/projet.asp?no_dossier=3211-12-259
https://www.facebook.com/BAPEquebec
https://x.com/BAPE_Quebec
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Dans le cadre du projet de parc éolien Canton MacNider, le BAPE a demandé à 3 MRC, 11 municipalités 

et une ville à proximité du projet de transmettre, à travers leurs différents moyens de communication, 

les informations du BAPE. Voici la liste des différentes entités qui ont relayé de l’information dans le 

cadre de la période d’information publique, sans compter les membres du public : 

- MRC de La Mitis 

- MRC de La Matanie 

- MRC de La Matapédia 

- Municipalité 

o de Saint-Moïse 

o de Saint-Damase 

o de Saint-Noël 

o de Grand-Métis 

o de Saint-Ulric 

o de Baie-des-Sables 

o de Sayabec 

o de Lac-au-Saumon 

o de Métis-sur-Mer 

- Ville de Amqui 

Les centres de consultation 

Tous les documents en format papier sur le projet ont été déposés dans le centre de documentation du 

BAPE à Québec ainsi que dans les centres de consultation suivants : 

Centre de consultation Adresse 

Bureau municipal de Saint-Damase 18, avenue du Centenaire, Saint-Damase 

Bureau municipal de Saint-Noël 19-A, rue Turcotte, Saint-Noël 

La parution de l’avis public par l’initiateur 

Conformément à l’article 11 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement 

de certains projets, l’initiateur du projet doit publier un avis public dans un hebdomadaire ou un quotidien 

distribué dans la région où le projet est susceptible d’être réalisé, et ce, avant le début de la période 

d’information publique. 

Date Hebdomadaire 

1er janvier 2025 Le Laurentien 

15 janvier 2025 Le Laurentien 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/Q-2,%20r.%2023.1#:~:text=2.,une%20autorisation%20pr%C3%A9alable%20du%20gouvernement.
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/Q-2,%20r.%2023.1#:~:text=2.,une%20autorisation%20pr%C3%A9alable%20du%20gouvernement.
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Relations avec les médias 

Les relations de presse 

Des courriels ont été envoyés le 23 janvier 2025 aux médias ciblés à proximité du projet ainsi qu’à ceux 

ayant couvert le projet de parc éolien Canton MacNider. 

La revue de presse 

Une revue de presse a été réalisée tout au long de la période d’information publique. Radio-Canada a 

publié deux articles dans les régions du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie – Îles-de-la-Madeleine au 

début du mois de janvier 2025. Le premier, publié le 6 janvier, aborde plus largement le développement 

de la filière éolienne dans la région du Bas-Saint-Laurent, alors que celui publié en Gaspésie – Îles-de-

la-Madeleine communique de l’information concernant l’annonce de la période d’information publique, 

le projet et la séance publique d’information tenue le 28 janvier 2025. L’article abordant plus précisément 

la période d’information a également fait l’objet d’extraits lors de radiojournaux, ainsi qu’un segment 

dans le cadre du téléjournal du soir. 

À la suite de la séance publique d’information, Radio-Canada a publié un article abordant notamment 

les thèmes des questions posées lors de l’événement et les prochaines étapes dans le dossier. 

Québec, le 19 février 2025  

Alexandre Tanguay, conseiller en communication et chargée du dossier 
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